
Réseau Education Sans Frontières 
Les Lilas 

Le RESF (Réseau Education Sans Frontières) est un réseau com-
posé de collectifs, de mouvements associatifs, de mouvements 
syndicaux et de personnes issues de la société civile, tous défen-
dant la vision d’un pays riche de sa tradition d’accueil et sou-
cieux que la France reste un pays d’accueil et celui des droits 
de l’Homme, militants contre l'expulsion d'enfants scolarisés en 
France liée à celle de leurs parents en situation irrégulière. 
Il est né en juin 2004 en réaction à la politique du ministre de 
l’Intérieur, Nicolas Sarkozy qui, pour se concilier les bonnes 
grâces de l’extrême-droite et ses subsides électoraux, n’a ces-
sé d’accentuer la pression sur les étrangers en situation irré-
gulière dans notre pays et de faire croître le rythme des expul-
sions. 

Aux Lilas, le RESF existe ! 
La ville des Lilas n’est pas épargnée par le problème : des familles sans-papiers ayant des enfants 
scolarisés dans nos écoles y vivent, souvent dans la crainte d’ être expulsées du jour au lendemain. 
 

C’est pourquoi, depuis la fin du mois d’octobre, un collectif RESF a été formé et se réunit régulière-
ment. 
Notre objectif est d’aider les familles qui nous sollicitent non seulement en les accompagnant dans 
leurs démarches juridiques, en leur apportant un soutien moral quotidien mais aussi, le cas échéant, 
en nous mobilisant pour éviter qu’elles ne soient reconduites à la frontière. 

Une échéance importante : le parrainage public du 18 janvier ! 
Les procédures judiciaires avançant, les expulsions se multipliant (souvent dans des conditions indignes 
d’un pays démocratique), la pression pesant sur les familles sans-papiers s’accroissant, il faut désor-
mais franchir un cap dans la prise de conscience et dans la mobilisation. 
 

C’est pourquoi, en collaboration avec la municipalité des Lilas, nous avons décidé d’organiser un 
parrainage public des familles clandestines. 
De quoi s’agit-il ?  
D’abord bien sûr de les faire accompagner à la fois par un élu municipal et par un parent d’élève de 
l’école de leur enfant mais surtout d’affirmer haut et fort, solennellement, que nous refusons que la 
France devienne un pays fermé sur lui-même, hostile au métissage culturel et capable d’expulser 
des enfants en niant le droit élémentaire de chacun à suivre une scolarité normale. 

le 18 janvier 2007 à 19 h 30 
en mairie des Lilas (salle des mariages) 

 

parrainage public des familles sans-papiers 

Pour affirmer votre refus de la politique de N. Sarkozy 
Pour défendre une France ouverte et riche de sa diversité 

venez nombreux ! 


